
trouvé sur le fonds (461), ni se faire indemniser pour les amé-

liorations qu'il a faites ; il peut seulement enlever les glaces,
tableaux et ornements qu'il a placés, en remettant les lieux

dans leur ancien état (462).

SECTION IL.

DES OBLIGATIONS DE L'USUFRUITIER.

L'usufruitier prend les choses comme elles sont lorsque

commence l'usufruit, et doit les laisser, lorsqu'il finit, dans

l'état où il les a reçues ; à ces fins, il est tenu avant d'entrer

en jouissance, de faire inventarier les meubles, examiner les

immeubles, et fournir caution, à moins qu'il ne soit exempté

de ces obligations par l'acte constitutif, ou que cet acte ne soit

une vente ou une donation avec réserve d'usufruit, auxquels

cas le cautionnement n'est pas requis (463 et 464).

A défaut de caution, lorsqu'elle est due, les immeubles sont

loués ou affermés, les meubles sont vendus, les sommes d'ar-

gent placées, et alors c'est sur les produits et intérêts que

s'eerce l'usufruit (4 6 5 ) ; le tribunal peut cependant, s'il juge

convenable, autoriser l'usufruitier qui ne peut fournir cau-

tion, à jouir, sur sa simple caution juratoire, des meubles né-

cessaires pour son usage (466) et le défaut de donner caution

lorsqu'il y est teng, ne lui fait pas perdre les fruits qui sont

accrus pendant son retard ; il les perçoit à compter de l'ouver-

ture du droit (467).
Les réparations d'entretien sont à la charge de l'usufruitier,

mais il n'est tenu des grosses qu'au cas où elles sont occasion-

nées par son fait (468). L'on entend par grosses réparations

celles des murs et des voûtes, le rétablissement des poutres et

couvertures entières, et celui des digues, murs de soutènement

et de clôtures aussi en entier (469). Quant à l'édifice qui tombe

de vétusté ou qui est détruit par accident, ni le propriétaire ni

l'usufruitier n'est tenu de le rebâtir (470).

L'usufruitier supporte seul les charges annuelles dont est

grevé l'héritage lorsque commence sa jouissance, aussi celles

qui y sont imposées pendant qu'elle dure (471), il acquitte en

entier la rente viagère, si son usufruit est universel, et pro-


